
 

 
 

 

REGLEMENT SPORTIF 

 

1. CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

Epreuve ouverte : 

Aux joueurs amateurs membres de Cannes-Mougins et à leur invité. 

Aux équipes sponsors ou aux joueurs invités du sponsor. 

Les ¾ du handicap de jeu sont rendus avec un maximum de 21 coups. 

 

2. FORMULE DE JEU 

 

Pro-am 36 trous stroke play pour les amateurs, 18 trous par jour. 

Equipes composées d’un professionnel associé à trois amateurs. 

Addition des 2 meilleures balles en Brut et en Net sur chaque trou. 

 

Règles de la PGA France – Règles locales fixées pour l’épreuve. 

Bermudas non autorisés pour les Professionnels. 

 
 
3. CONDITIONS  DE JEU  

 

- Marques de départ            Professionnels :  Marques Blanches 

                Professionnelles :  Marques Bleues 

          Amateurs Messieurs : Marques Jaunes 

                            Amateurs Messieurs de +70 ans : Marques Bleues 

         Amateurs Dames : Marques Rouges 

- Temps réglementaire de jeu : 4 h 45 

- Voitures électriques : sous réserve de disponibilité. Autorisées pour les 

amateurs uniquement. 1 voiturette garantie par équipe. 

- Jeu suspendu ou arrêté : cf Vademecum 

- Cartes de score : ne seront retenues que les cartes comportant deux 

signatures dont celle du Pro. 

 



4. CLASSEMENTS 

 

a) Classements Amateurs : équipes Pro-Am Brut et Pro-Am Net à l’issue des 2 

tours  

(le Net prime le Brut). 

4 premières équipes en BRUT 

4 premières équipes en NET 

 

Départage : en cas d’égalité à l’issue des 36 trous, le départage s’effectuera 

sur le 2ème tour. Si l’égalité subsiste, le départage s'effectuera sur les 9, 6, 3 et 

dernier trou du parcours. 

b) Professionnels :  prime de départ de 500 € H.T  
 

 
 

 


